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LE DDRM : MIEUX CONNAÎTRE LES ALÉASLE DDRM : MIEUX CONNAÎTRE LES ALÉAS
POUR ANTICIPER ET ALERTER POUR ANTICIPER ET ALERTER 

Description des risques et de leurs conséquences Description des risques et de leurs conséquences 
prévisibles pour les personnes, les biens et prévisibles pour les personnes, les biens et 
l’environnement, ainsi que l’exposé des mesures de l’environnement, ainsi que l’exposé des mesures de 
sauvegarde prévues pour limiter leurs effetssauvegarde prévues pour limiter leurs effets

v Connaissance du risque
v Surveillance et prévision
v Mesures collectives et individuelles de mitigation
v Prise en compte dans l’aménagement
v Information et éducation préventives
v Consignes de comportement
v

Liste des communes exposéesListe des communes exposées
v PPI, PPRn, PPRm
v Séisme, volcan, cyclone, incendie de forêt
v Risque particulier (cavités)

v

► LE DIAGNOSTIC DES ALÉAS NATURELS ET 
TECHNOLOGIQUES
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DDRM : QUELQUES INDICATIONSDDRM : QUELQUES INDICATIONS

LE DIAGNOSTIC DES ALÉAS NATURELS ET 
TECHNOLOGIQUES

Mise à jour du DDRM dans un délai de cinq ans au plusMise à jour du DDRM dans un délai de cinq ans au plus

Tableau des communes dans lesquelles les DICRIM sont Tableau des communes dans lesquelles les DICRIM sont 
obligatoires (et les PCS…)obligatoires (et les PCS…)

v
Mise à jour de la base GASPARMise à jour de la base GASPAR

Distribution aux communes (Internet ne suffit pas)Distribution aux communes (Internet ne suffit pas)

Donner les critères de classement des communes par Donner les critères de classement des communes par 
rapport à chaque risque : exemple pour l’inondation, rapport à chaque risque : exemple pour l’inondation, 
l’EAIP l’EAIP 

v

►
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DDRM DES ALPES-MARITIMESDDRM DES ALPES-MARITIMES

CARTE DES ZONES INONDABLES►
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LE DICRIM : L’INFORMATION DES LE DICRIM : L’INFORMATION DES 
POPULATIONSPOPULATIONS

LA CULTURE DU RISQUE

Contexte règlementaire Contexte règlementaire 
v article L125-2 du code de l’environnement :

v « Les citoyens ont un droit à « Les citoyens ont un droit à 
l'information sur les risques l'information sur les risques 
auxquels ils sont soumis dans auxquels ils sont soumis dans 
certaines zones du territoire et sur certaines zones du territoire et sur 
les mesures de sauvegarde qui les les mesures de sauvegarde qui les 
concernent. »concernent. »

v

Élaboration obligatoire d’un DICRIM pour les Élaboration obligatoire d’un DICRIM pour les 
communes: communes: 

v Comprises dans le champ d’application d’un 
Plan Particulier d’Intervention (PPI)

v Dotées d’un Plan de Prévention des Risques 
Naturels (PPRN) approuvé

v En zone de sismicité

v
v

►
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Modèle 2 cases portrait
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LE DICRIM : QUELQUES INDICATIONSLE DICRIM : QUELQUES INDICATIONS

LA CULTURE DU RISQUE
Cartographies (schématique) des zones d’aléasCartographies (schématique) des zones d’aléas

Évènements vécus sur la commune (ou les communes Évènements vécus sur la commune (ou les communes 
voisines)voisines)

Le mot du maire…Le mot du maire…

Publication sur Internet (sites des mairies)Publication sur Internet (sites des mairies)

------------------------------------------------------------------

Compilation des dossiers communaux (Préfecture : Compilation des dossiers communaux (Préfecture : 
Cabinet/SIDPC – observatoire régional des risques)Cabinet/SIDPC – observatoire régional des risques)

v
Mission d’appui opérationnel (exemple dans le Var et les Mission d’appui opérationnel (exemple dans le Var et les 

Alpes-Maritimes)Alpes-Maritimes)

►
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LA MISSION D’APPUI OPÉRATIONNELLA MISSION D’APPUI OPÉRATIONNEL
AIDER LES COMMUNES À RÉALISER LEURS DOCUMENTS 
RÉGLEMENTAIRES

►

Composition Composition 
v Directeur de Cabinet / Sous-Préfet
v SIDPC
v DDTM réalisation des PAC/TIM
v SDIS
v Union des maires
v Union départementale des CCFF/RCSC
v CYPRÈS
v

Objectif Objectif 
v Donner l’impulsion (communes

particulièrement exposées)
v Mettre à disposition les documents

de référence
v Conseil, suivi : déplacement

dans la commune
v Comité de relecture

v
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Modèle 2 cases portrait
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Merci de votre attention

Michel SACHER

CYPRÈS

CYPRÈS, Domaine du Petit Arbois – Bat Poincaré,
Av. Louis Philibert - 13857 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 3

Tél : 04 42 13 01 00 - Mail : cypres@cypres.org  
Internet : www.cypres.org 
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